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Rencontre du Ministre Corinne Cahen avec les membres du CNE : 28 février 2018
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L’année 2018 a marqué la reprise du 
fonctionnement du Conseil national pour 
étrangers.

Le dernier CNE, constitué le 12 septembre 
2012, avait terminé son mandat au 
printemps 2017 sans suite. 
Le nouveau CNE, composé au 2/3 de 
nouveaux membres, a été constitué le 
23 janvier 2018. Il s’est réuni en séance 
plénière le 28 février 2018. Comme première 
mesure, il a procédé à la création d’une 
structure déclinée en 6 commissions 
permanentes et en plusieurs groupes 
ad hoc; ces derniers ayant vocation à se 
dissoudre dès leur mission accomplie.

Au cours de l’année 2018, le CNE a tenu 
six séances plénières. 

Afin de remplir au mieux son rôle d’organe 
consultatif du Gouvernement, il s’est fixé 
trois objectifs prioritaires, à savoir : 
- créer un esprit d’équipe entre les 68 
  membres effectifs et suppléants, 
- miser sur l’efficacité de leurs travaux, 
- se faire connaître et reconnaître par les 
  instances avec qui le CNE est appelé à 
  coopérer.

C’est ainsi qu’en 2018 le CNE a pu 
élaborer un avis, un règlement d’ordre 
intérieur et deux propositions adressées 
au Gouvernement par les bons soins du 
Ministre de la Famille et de l’Intégration1.
Le 24 novembre, le CNE a rencontré 
les associations qui avaient élus les 22 
membres étrangers le 8 juillet 2017.

Dans les pages suivantes, seront 
exposées les thématiques sur lesquelles 
les commissions permanentes et les 
groupes ad hoc ont porté leurs délibérations.

Le CNE fait remarquer que l’obligation qui lui 
est faite par la loi 2008 d’élaborer un rapport 
sur l’intégration au Luxembourg ne peut être 
1 Les avis et propositions en question sont annexés in 
fine.

satisfaite. Le CNE compte y parvenir quand 
il sera doté des moyens demandés dans son 
avis sur la réforme du futur CNE.

LE CNE - 
OBSERVATOIRE DE L’INTéGRATION

Du fait de leur implication dans la plupart 
des domaines couverts par la notion 
d’« intégration des non-luxembourgeois » 
résidents au pays, les membres du CNE 
sont appelés à observer le mode de vie et 
donc les formes d’intégration qui s’opèrent 
jour après jour au Luxembourg.

En effet, la grande majorité des membres 
du CNE est active dans les principaux 
secteurs socio-économiques, où 
ils participent à la vie d’une société 
internationale, d’une entreprise ou 
d’un commerce luxembourgeois. 
La sensibilisation aux problèmes de 
l’intégration, qu’ils ont acquise dans 
l’accomplissement de leur mission au 
sein du CNE, a permis aux membres de 
consigner leurs expériences et leurs vécus 
dans les documents, les propositions et les 
avis formulés par notre organe. 

Le concept d’intégration d’un ressortissant 
d’origine étrangère dans le tissu social et 
économique d’abord, et dans la participation 
à la vie politique du pays d’accueil ensuite, 
se définit à l’aune des structures créées par 
l’Etat pour favoriser une telle intégration. 
La structure première, c’est l’école et les 
mesures mises en place, afin d’accueillir 
les enfants confrontés à une double culture, 
celle d’origine des parents et celle enseignée 
dans le pays d’accueil. 
Le CNE s’est doté d’une Commission pour 
analyser cette question, dont les conclusions 
sont reprises dans le rapport qu’elle a 
élaboré et qui est intégré tel quel au présent 
document. Les cinq autres Commissions du 
CNE ont fait de même pour les domaines 
relevant de leur compétence.
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LES COMMISSIONS DU CONSEIL NATIONAL 
POUR éTRANGERS (CNE)

- La Commission pour les Jeunes, l’Education et la Formation continue 
  (COM JEFC)
- La Commission pour les Séniors (COM SENIORS)
- La Commission pour les Réfugiés et les Demandeurs de Protection 
  internationale (COM REF-DPI)
- La Commission pour les Migrants et les Frontaliers
- La Commission pour la Participation civique et les Asbl (COM P&ASBL)
- La Commission pour les Commissions communales consultatives  
 d’intégration (COM CCCI)

LES GROUPES AD HOC DU CONSEIL NATIONAL 
POUR éTRANGERS (CNE)

- Le GT des Juristes du CNE (GT JURE)
- Le GT pour la politique de communication du CNE (GT COMM)
- Le GT pour les langues au Luxembourg (GT LANGUES)
- Le GT pour les binationaux au Luxembourg (GT BINATIO)
- Le GT pour l’origine géographique des membres du CNE (GT GEO)
- LE GT pour la collecte et l’archivage des documents du CNE (GT ARCHIVES)

LES AVIS ET PROPOSITIONS 
EMIS PAR LE CONSEIL NATIONAL 

POUR éTRANGERS

- AVIS relatif au PAN 2018 
  Emis le 15.3.2018 (voir page 23)
- ELABORATION du Règlement 
  d’ordre intérieur du CNE 
  Emis le 26.4.2018 + 19.7.2018 
- AVIS relatif à la langue
  luxembourgeoise PdL 7231
  Emis le 27.6.2018 (voir page 35)
- PROPOSITION relative au BREXIT 
  Emise le 19.12.2018 (voir page 41)

EN PRéPARATION

- PROPOSITION relative 
  au Télétravail

- PROPOSITION relative 
  aux Binationaux

Conformément à la loi du 16.12.2008, article 18 sur l’intégration des non-luxembourgeois.
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Au cours de l’année 2018, notre 
commission a tenu deux réunions ; nous 
avons créé un groupe WhatsApp pour les 
échanges.

La scolarisation au Luxembourg est 
obligatoire à partir de l’âge de 4 ans. La 
plupart des nouveaux arrivants sont soit 
francophones soit lusophones ; ce qui pose 
d’emblée le problème de l’enseignement 
en allemand car l’école au Luxembourg se 
fait au début en allemand et l’échec scolaire 
commence là pour les enfants qui arrivent 
au pays à l’âge après l’école primaire. 

Ces enfants sont mis d’emblée sur la 
touche. Surtout si les parents ne parlent 
pas l’allemand pour les aider. Pour 
remédier à cette situation, bon nombre 
de parents choisissent d’inscrire leur 
progéniture dans les pays frontaliers du 
Luxembourg; ce qui pose un réel problème 
d’intégration.
Nous suggérons la suppression des 
classes d’accueil et la mise en place 
d’une allocation pour familles d’accueil 
luxembourgeoises pour les enfants 
étrangers en difficulté d’intégration scolaire.

Une meilleure information des arrivants 
sur leurs droits, sur les possibilités de 
formations en langues, sur les relais 
d’information (associations) doit être faite 
par les communes. Une demande en ce 
sens pourrait être formulée via les CCCI 
(Commissions communales consultatives 
pour l’intégration).

Compte tenu du pourcentage très élevé 
d’étrangers, un employé communal pourrait 
avoir cette mission spécifique à l’accueil et 
à l’intégration, dans le cadre de la cohésion 

sociale et de l’accès dans des conditions 
équitables aux services administratifs, à 
l’éducation, à la formation et à l’emploi.

Du côté des arrivants, des devoirs plus « 
contraignants » devraient être imposés. 
Le Contrat d’accueil et d’intégration 
ne pourrait-il pas devenir obligatoire ? 
Il pourrait être un « facilitateur » pour 
l’intégration rapide : obligation de suivre des 
cours de luxembourgeois et d’allemand, 
obligation de suivre une formation civique 
(l’histoire du pays, ses institutions, mais 
aussi ses propres droits et devoirs). 
Afin de réduire les inégalités sociales le 
plus tôt possible, des efforts majeurs ont 
été entrepris au niveau de la petite enfance, 
notamment avec la professionnalisation 
de l’éducation non formelle. Les premiers 
résultats transversaux du monitoring 
scolaire national confirment qu’au cycle 2, 
les enfants disposent d’une excellente base 
au niveau des compétences-clés.

Toutefois, des différences de compétences 
significatives apparaissent au début du 
cycle 3, notamment au niveau de la 
compréhension de l’écrit, et sont liées à 
l’origine sociale ou au contexte migratoire.

Au niveau de l’enseignement supérieur au 
Luxembourg, les résultats transversaux 
montrent que l’offre de formations ainsi 
que la productivité scientifique ont 
augmenté au cours des dernières années, 
phénomène qui va de pair avec l’expansion 
de l’Université du Luxembourg. Les 
investissements dans l’éducation restent à 
un niveau élevé, sachant que l’éducation 
est toujours la meilleure protection contre le 
chômage.
L’école luxembourgeoise n’offre donc pas 
les mêmes chances de réussite à tous ses 
élèves.

COMMISSION JEUNES, éDUCATION ET 
FORMATION PROFESSIONNELLE
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La commission pour les séniors a proposé 
la création de projets pour soutenir les 
personnes âgées non-luxembourgeoises 
seules. Le CNE pourrait s’arrêter à ce 
stade de proposition, mais le CNE souhaite 
participer davantage à l’élaboration 
concrète de ses projets. Après de 
nombreuses discussions, notre projet a pris 
de l’ampleur.
En effet, des organisations sur le terrain, 
des bénévoles, et des professionnels nous 
ont fait part de leur intérêt concernant 
notre projet. Nous hésitons entre plusieurs 
noms pour nommer notre projet, tels que 
« Le Petit Paradis » ou encore « Lokal 
International ».

PLACE DU CNE DANS LA CONDUITE 
DU PROJET

Le CNE, en tant qu’organe consultatif 
national, aura un rôle de patronage national 
dans la conduite du projet. Cette place de 
patronage national, le CNE la prendra en 
partenariat avec l’Agence du Bénévolat.
Le travail se fera de la conception à 
son montage sur le terrain avec divers 
partenaires dont l’ASTI, l’OLAI, le 
SYVICOL, l’ADEM et LUCA (Luxembourg 
Center for Architecture).

UNE DESCRIPTION DU PROJET à 
SON STADE ACTUEL

Le Conseil national pour étrangers 
propose l’affectation dans les communes 
luxembourgeoises d’un ou de plusieurs 
espaces comme lieux de rencontre et 
d’échange interculturels et en tant que 
symbole emblématique d’une stratégie 
nationale pour la promotion de la cohésion 
sociale.

La « Maison des Citoyens », appelée 
également « Le Petit Paradis » ou « Lokal 
International » est un espace d’accueil, 
de rencontre et d’échange, implanté dans 
les localités ou quartiers des communes 
luxembourgeoises, ouvert à tous les 
citoyens qui peuvent y proposer :
- des activités de loisirs,
- des initiatives sociales,
- des animations socioculturelles,
- des services de proximité,
- ou toutes sortes d’autres activités 
  bénévoles ou volontaires en direction 
  de la population locale.

Le « Petit Paradis » vise un public 
multiculturel et intergénérationnel : 
croisement des cultures et des générations.
La promotion du « Petit Paradis - Lokal 
International » auprès de la population, le 
choix et le développement des activités 
offertes se font sous la responsabilité 
et avec le concours de l’administration 
communale, de ses services et de ses 
instances responsables (collège échevinal, 
conseil communal et commissions 
consultatives) 

La gestion du « Petit Paradis - Lokal 
International » est assurée par un(e) 
coordinateur(trice) interculturel(le) qui 
reprend un rôle-clé dans la transposition 
de la stratégie. Les tâches assumées par 
cette personne sont intimement liées et 
indissociables de son lieu de travail.

En tant que coordinateur interculturel local, 
elle est en charge :
- de gérer l’utilisation des locaux,
- de coordonner l’offre en activités,
- d’être à l’écoute et au soutien des 
  visiteurs et participants aux activités,
- d’assurer l’intermédiaire entre 
  l’administration communale, ses 
  services et ses instances responsables 

COMMISSION SéNIORS
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L’accueil des demandeurs de protection 
internationale (DPI) qui arrivent au 
Luxembourg est au cœur de nos 
préoccupations.

1. Le Parcours d’Intégration Accompagné 
(PIA) 
Ce parcours doit soutenir les demandeurs 
et les bénéficiaires de protection 
internationale (DPI/BPI) dans leur 
autonomisation et placer l’intégration au 
cœur de l’accueil. Il y a là nécessité de 
développer un concept cohérent en matière 
de gestion et d’encadrement des foyers, 
ainsi que l’augmentation de l’allocation 
mensuelle des DPI. 

2. Deuxième point soulevé dans le cadre de 
PIA : la prise en compte des vulnérabilités. 
Si l’apprentissage est au cœur de PIA, 
il faut aussi considérer les capacités à 
apprendre des personnes qui viennent de 
subir de lourds traumatismes et qui risquent 
de ce fait de ne pas pouvoir utiliser toutes 
leurs capacités (mémoire, motivation, 
attention, …) comme attendus dans PIA. 

3. Aussi un assouplissement de la 
procédure d’accès au marché du travail 
pour les DPI s’impose. 
La procédure est longue, restrictive et ne 
tient pas compte de la réalité du marché. Le 
screening des compétences, les cours de 
langues et la reconnaissance de diplômes 
doivent, par ailleurs, pouvoir être valorisés 
rapidement si la personne est apte à entrer 
sur le marché du travail. 

4. Les transferts et l’encadrement des 
foyers. 
Un autre sujet est le transfert des 
demandeurs de protection d’un foyer 
à un autre de manière arbitraire, sans 
préparation ni information en temps utiles. 
Ces transferts sont traumatisants pour les 
personnes concernées, surtout pour les 
enfants qui doivent changer d’école et qui 
perdent à chaque fois leurs repères. 
Ces transferts contrecarrent aussi tous 
les efforts que les personnes font pour 
s’intégrer au niveau local. 
Enfin, le travail des professionnels et des 
bénévoles avec les DPI, qui repose sur la 
confiance et qui s’inscrit dans la durée, est 
rendu impossible. Le gouvernement devrait 
faire de l’encadrement professionnel dans 
toutes les structures d’hébergement une 
priorité. 

COMMISSION RéFUGIéS ET DEMANDEURS 
DE PROTECTION INTERNATIONALE

  ( collège échevinal, conseil communal 
  et commissions consultatives ) d’un côté 
  et les citoyens-visiteurs du « Petit 
  Paradis » de l’autre.

Ce projet est, pour les membres de la 
commission, une vraie solution pour 
aujourd’hui et pour les sociétés de demain, 
en particulier pour un public central : les 
séniors isolés.



12 

5. La rétention des mineurs. 
Une année après la modification de la loi 
sur la durée de rétention des mineurs et des 
familles, on considère également important de 
développer la promotion du retour volontaire en 
tant qu’alternative à la rétention. Des modèles 
existent, par exemple, en Belgique. 

6. La Structure d’Hébergement d’Urgence du 
Kirchberg (SHUK) pour accueillir temporairement 
les cas Dublin, est aussi à reconsidérer. 
En effet, plutôt qu’une alternative à la 
rétention, la SHUK est souvent utilisée en tant 
qu’alternative à l’accueil pour « faire de la place 
» dans les foyers d’accueil classiques. 

7. Le bilan de la Direction de l’Immigration du 
Ministère des Affaires étrangères nous occupe 
aussi, surtout la situation de personnes qui se 
trouvent de façon illégale au Luxembourg. On 
se demande si la procédure accélérée utilisée 
par la Direction de l’Immigration pour les DPI 
qui viennent des pays sûrs n’aurait pas produit 
un flux de sans papier. Du fait que ces gens se 
trouvent en difficulté économique, ils sont parfois 
obligés d’accepter de travailler de manière 
illégale, voir même criminelle (p.ex. la vente de 
drogue, la prostitution, la traite d’êtres humains, 
le travail au noir mal payé, etc.). 
Raison pour laquelle nous pensons que le 
gouvernement doit intervenir en urgence et 
trouver une solution. Nous continuons à travailler 
sur ce point et nous pensons présenter une 
proposition de modification de la loi sur les sans-
papiers. 

Nous avons fait quatre réunions pour l’année 
2018.
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Rencontre avec les associations électrices du CNE : 
24 novembre 2018

Rencontre du CNE avec le président de la 
Chambre des Députés : 24 Septembre 2018.

Rencontre du Ministre Corinne Cahen 
avec les membres du CNE : 28 février 2018
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La commission s’est réunie pas moins de 
six fois à partir du mois de mai 2018 pour 
préparer un évènement important et qui 
fût un vrai succès : la 1ère rencontre des 
Associations électrices qui a eu lieu le 
samedi 24 Novembre 2018.
Au cours de cette réunion, les associations 
pour étrangers ont pu s’exprimer au nom 
de leurs membres et d’elles-mêmes, pour 
la plupart président ou vice-président (voir 
résultat et analyse des questionnaires1).
L’échange a été fructueux avec de 
nombreuses idées débattues. Les 
associations attendent beaucoup de la 
part du CNE comme accélérateur de 
l’intégration, en étant par exemple un relais 
auprès de l’ADEM dans une collaboration 
à imaginer pour favoriser l’accès au 
travail des résidents, avec une mise en 
adéquation des compétences.

Le CNE pourrait devenir le lien entre les 
associations pour des problématiques 
comme : 
- La reconnaissance des diplômes 
  et le besoin en formation (langue 
  luxembourgeoise),
- L’accès au logement,
- Et le droit des binationaux (ex des 
  citoyens chinois qui perdent leur 
  nationalité d’origine quand ils acquièrent la 
  nationalité luxembourgeoise),
- Le problème des femmes extra-
  européennes qui n’ont pas le droit au 
  rachat de leurs années de retraite.

Restent des problèmes majeurs auxquels 
les étrangers résidents au Luxembourg 
sont confrontés. 

1 2019.01.23 CNE LuXsurvey results 24.11.2018

En ce qui concerne le fonctionnement du 
CNE, il a été mentionné qu’il devait être 
réformé, et qu’il devrait être la voix des 
personnes qui ne peuvent pas s’exprimer, 
donner un avis, prendre des positions par 
rapport à des lois, « dans les propositions 
de l’ASTI » communiquer sur la façon dont 
nous voulons imaginer notre représentation 
et nous inviter dans les commissions 
parlementaires. Et devenir LE porte-parole 
des étrangers.
NOTRE RÔLE EST UNE PRIORITé, car 
il n’y a pas d’autres organes au niveau 
national, il faut donc nous renforcer, planifier 
notre rôle, participer, collaborer avec les 
Luxembourgeois !
La problématique vient de notre relation de 
« dépendance » à l’OLAI ! 
Il faudrait une administration propre au 
CNE! Un partenariat à valoriser par rapport 
au Luxembourg, transformer les élections et 
plutôt qu’une légitmité par les associations, 
obtenir plus de légitimité par un suffrage 
universel !
Nous devrions reprendre le cadre : Le CNE 
doit devenir un organe de l’état pour donner 
des avis en parvenant au même niveau de 
considération et être représenté dans les 
commissions à la Chambre.

En conclusion : Il y a nécessité de nous 
revoir régulièrement en particulier sur les 
travaux et la stratégie planifiée. Ainsi que 
déployer le contact vers la population 
étrangère au niveau local en dupliquant 
cette 1ère rencontre avec les communes, 
en association avec la Commission CCCI. 
Une enquête sera mise en place pour 
mieux connaitre directement les besoins et 
ressentis des membres des associations 
pour les étrangers quant à leur intégration.  

COMMISSION PARTICIPATION CIVIqUE 
ET ASSOCIATIONSDE PROTECTION 
INTERNATIONALE
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COMMISSION DE LIAISON 
AVEC LES COMMISSIONS COMMUNALES 
D’INTéGRATION

La Commission de liaison avec les 
commissions communales d’intégration 
s’est réunie deux fois au cours de 
l’année 2018, une 3ème réunion a dû être 
annulée, autour du Projet regroupement 
des synergies des CCCIs par secteur 
géographique (nord, sud, est, ouest et 
centre).

Avec ce projet, notre intérêt est de 
regrouper les best-practices et trouver 
des soutiens entre communes voisines, 
c’est à dire, que les projets pourraient 
être élaborés pour et avec les communes 
avoisinantes, ce qui permettrait aux 
grandes communes de soutenir les plus 
petites et que les activités aient une plus 
grande visibilité et plus de participants.

Nous sommes partis du constat que tout 
le monde travaille parfois sur le même 
projet mais que l’impact est réduit, ce qui 
empêche la vulgarisation de son intérêt et 
sa probabilité de réussite ou, par manque 
de moyens, de temps ou par manque 
de bénévoles ou par manque d’idées le 
long des années. Certains projets sont 
tellement intéressants mais leur survie et la 
réalisation nécessite une diversité culturelle 
qu’on trouve dans une commune et pas 
dans l’autre.

Pour ces raisons notre commission pense 
qu’un regroupement des efforts pourrait 
être bénéfique pour tous.
À cet effet, nous allons, durant cette 
année 2019, démarrer une liste d’actions 
nécessaires avant de lancer des rencontres 
régionales pour aboutir dans le futur à une 
rencontre nationale avec les présidents et 
membres des CCCIs intéressés à travers le 
territoire. 

Parallèlement, notre commission souhaite 
travailler sur le mode de désignation 
des membres des CCIS car chacun des 
membres actuels nous rapporte une 
expérience et des questionnements autour 
de cette procédure.
Enfin, notre commission souhaite faire 
le tour des commissions afin de donner 
une meilleure visibilité du CNE, chercher 
d’autres futurs candidats parmi les 
membres des CCCIs et par cette occasion 
nous donnerons à l’OLAI, une liste de 
recommandations pour le prochain appel 
à candidature pour les nouveaux CNE, 
comme, par exemple, lancer l’appel à 
candidature des CNE via les CCCIs.
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Rappel de la création de cette commission: 
La commission « les migrants et les 
frontaliers » est composée de 13 membres 
actifs, désignés par la Plénière, incluant 
le président et le vice-président du CNE), 
plus 5 experts externes. Les membres de 
cette commission se sont retrouvés pour la 
première fois le 21 mai 2018. Sept réunions 
ont été organisées par la suite

OBJECTIFS DéFINIS :

- La commission décide que les réunions se 
  tiennent le deuxième mardi de chaque 
  mois à 18h30.
- La commission décide de créer deux 
  sous-commissions :
       - la première, sur les questions 
         relatives aux migrants (traitées les 
         mois pairs).
       - la seconde, sur les questions relatives 
         aux frontaliers (traitées les mois 
         impairs).

L’objectif annuel est que chaque sous-
commission émette un avis ou une 
proposition.

Récapitulatif des avis ou propositions par 
les 2 sous-commissions :
- Brexit : élaboration d’une recommandation 
  transmise au gouvernement luxembourgeois 
  le 20 décembre 2018. Cette proposition, 
  approuvée par la Plénière, concerne la 
  situation des ressortissants britanniques 
  post Brexit.
- Télétravail : une proposition est en cours 
  de finalisation concernant la question du 
  télétravail, impactant notamment les trois 
  pays frontaliers et abordant la question du 
  nombre de jours travaillés dans le pays de 
  résidence.

DIFFéRENTS SUJETS DE TRAVAIL à 
ABORDER POUR NOS 
DEUx SOUS-COMMISSIONS

- Travailleurs hautement qualifiés,
- Double nationalité, les binationaux,
- Frontaliers – mobilité,  allocations 
  familiales des familles recomposées,
- Droits de séjour et de travail pour les 
  ressortissants des pays tiers.

EN CONCLUSION

- Tous les projets de loi qui seront soumis 
  à la Commission pour les Migrants et 
  les Frontaliers feront l’objet, de la part de 
  celle-ci, d’un examen et d’une discussion 
  approfondie, visant à élaborer un 
  document à soumettre à la réunion 
  plénière du Conseil national pour 
  étrangers.
- Des lettres seront adressées et des visites 
  seront planifiées en cours d’année, entre 
  autre au Ministère de la Grande région et 
  au Ministère des Affaires étrangères et de 
  l’Immigration 

COMMISSION
MIGRANTS ET FRONTALIERS
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OBJECTIFS

En avril 2018, nous avons commencé 
notre travail en définissant nos objectifs à 
atteindre, entre autres : l’élaboration de la 
stratégie de communication du CNE sur 
le moyen et le long terme; l’identification 
des démarches nécessaires pour pouvoir 
commencer les différentes activités de la 
politique de communication; la création 
des infrastructures nécessaires pour 
pouvoir utiliser les différentes réseaux 
de communication interne et externe 
(p.ex.: site web, adresses email, archives, 
Facebook); enfin, l’élaboration d’une charte 
graphique (p.ex.: logo, carte visite).

RéSULTATS EN 2018 
(MAI - DéCEMBRE 2018)

1. Création d’un logo pour le CNE
Travail de Denis Ramdedovic (agence 
Emdera), expert externe. Le logo a été 
offert gratuitement au CNE. Voté au 
sein du GT Communication, puis voté 
par l’Assemblée Plénière du CNE le 26 
septembre 2018.

2. Création d’un site web pour le CNE
Travail en cours. Bien que l’offre de 
l’agence Emdera a été accepté au sein du 
GT en novembre 2018, pour des raisons 
personnelles inattendues, survenues 
chez le prestataire, le GT a finalement dû 
choisir une autre solution pour créer un 
site web pour le CNE. Nous avons décidé 
de créer un site web gratuit « Wordpress » 
temporaire.

3. Renouvellement de la page du CNE sur 
la page du site de l’OLAI
Le lien et le contenu ont été renouvelés :
http://www.olai.public.lu/fr/relations-

nationales/organismes_consultation/
conseil-nat-etrangers/index.html

4. Création de la page Facebook de CNE
La page Facebook du CNE a été créé en 
octobre 2018. Elle est alimentée par des 
photos, articles, messages courts sur les 
activités du CNE.
https://www.facebook.com/cneluxembourg/

5. Contact avec la Presse - Communiqués 
de Presse
Nous avons commencé notre communication 
vers les media luxembourgeois. Notre 
premier communiqué de Presse (concernant 
le nouveau logo du CNE) est sorti 
début décembre 2018. Notre deuxième 
communiqué de Presse concerne la 
rencontre du CNE avec les ASBL électrices.

6. Organisation d’un stand et d’une 
conférence du CNE lors du Festival des 
Migrations 2019
Nous avons commencé les travaux 
préparatoires pour l’évènement des 1,2 et 3 
mars 2019.

7. Flyers (dépliants) du CNE
Nous avons préparé un nouveau dépliant 
pour le CNE, qui était prêt pour la rencontre 
des ASBL électrices du 24 novembre 2018.

8. Rencontre des candidats aux élections 
législatives luxembourgeoises (13 octobre 
2018)
D’une manière informelle, nous avons 
rencontré les candidats des différents 
partis politiques le jour avant les élections 
législatives. Nous avons passé le message 
selon lequel le CNE existe, est actif et prêt 
à travailler avec le futur gouvernement sur 
la réforme de notre institution.
https://www.facebook.com/cneluxembourg/
posts/274397106541645?__tn__=K-R.

GROUPE DE TRAVAIL
POLITIqUE DE COMMUNICATION
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